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Barrière vs Meta : La justice siffle la fin
de la récréation
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Une belle victoire pour le groupe Barrière et
une alerte pour les GAFAM. En confirmant
la condamnation de Meta ce 28 janvier
2026, la Cour d’appel de Paris vient
d’envoyer un message très clair : l’alibi de «
l’impuissance technique » ne tient plus.

Depuis des années, le secteur des jeux d’argent dénonce un deux poids, deux mesures insupportables. D’un côté, les
opérateurs légaux comme Barrière, soumis à une régulation de fer, des contrôles permanents et une publicité ultra-
encadrée. De l’autre, un Far West numérique où des comptes anonymes diffusent massivement des publicités pour des
casinos illégaux, utilisant sans vergogne les logos et l’image de marques historiques.

Fin 2023, le Groupe Barrière ne fait pas face à une simple erreur technique, mais à une véritable offensive industrielle. Les
chiffres donnent le tournis : plus de 2 400 publicités pirates sont injectées sur Facebook et Instagram. La méthode est d’un
cynisme total : les fraudeurs utilisent les photos des façades des casinos de Deauville ou d’Enghien-les-Bains pour rassurer
les joueurs et les piéger vers des plateformes clandestines. Face à cette invasion, Meta a longtemps joué la montre,
s’abritant derrière le bouclier juridique de l’hébergeur passif :

“ Nous ne sommes qu’un tuyau, nous ne sommes pas responsables de
ce que nos utilisateurs publient. ”

Mais ce que l’arrêt de la Cour d’appel met en lumière, c’est l’hypocrisie du système. Car pendant que ses algorithmes
laissaient passer ces milliers d’annonces frauduleuses, Meta, elle, ne manquait pas d’encaisser les budgets publicitaires de
ces sites pirates. D’un côté, la plateforme plaide l’impuissance ; de l’autre, elle encaisse les dividendes de l’illégal. C’est
précisément ce double jeu que la justice a décidé de sanctionner. Et elle n’a pas fait dans la demi-mesure : en imposant un
filtrage strict et dynamique, elle rappelle à Meta que si elle est capable de facturer ses clients, elle doit être capable de les
identifier.

 

https://www.groupebarriere.com/
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Le logo Barrière, le casino d’Enghien-les-Bains en toile de fond et tous les éléments de réassurance pour tromper les utilisateurs : les sites de casinos
illégaux ont attaqué tour à tour les différents groupes casinotiers français et monégasque.

La fin du « laisser-faire »
L’arrêt de la Cour d’appel de Paris (⚖️ disponible ici) est une petite révolution juridique. Il balaie l’idée que Meta serait un
simple intermédiaire passif. Pour les juges, la promotion de jeux d’argent illégaux n’est pas un contenu comme les autres :
c’est un trouble manifeste à l’ordre public. Ce qui change tout ici, c’est le caractère concret de la décision. La Cour a
demandé à Meta d’activer des leviers qu’elle possède déjà. Pendant un an, la plateforme doit filtrer toute publicité qui
cumule trois signaux d’alerte :

l’usage de la marque Barrière,
la promotion de jeux d’argent
l’absence de certification (le fameux badge bleu).

En clair : si Meta sait certifier ses annonceurs pour encaisser leur argent, elle doit savoir les filtrer pour protéger les
citoyens.

Un précédent qui va faire des petits
Pour le groupe Barrière, qui obtient 15 000 euros au titre des frais de justice et surtout la confirmation de mesures de
filtrage dynamiques, c’est un soulagement. Mais pour l’ensemble du secteur, c’est une jurisprudence. Cette décision
prouve que le droit peut s’imposer aux algorithmes. À l’heure où les revenus publicitaires tirés de l’illégal pèsent lourd
dans les bilans des géants de la Tech, la justice française rappelle que la protection des joueurs et la propriété intellectuelle
ne sont pas des options négociables et que le recours au Digital Service Act n’est pas recevable. La brèche est désormais
ouverte. Meta ne pourra plus dire « on ne savait pas » ou « on ne peut pas ». Le combat contre le marché noir du jeu se
gagne désormais autant devant les tribunaux que sur le terrain de la technologie. Reste à savoir, alors que le groupe de
Mark Zuckerberg est plus jamais au centre du débat, quels autres acteurs auront le courage de s’engouffrer dans cette voie.
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